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comptabilité publique
Question écrite n° 27926

Texte de la question

Mme Aurélie Filippetti attire l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales sur les implications financières de la décision du Trésor public de se doter d'un nouveau système de
gestion financière appelé Hélios. En effet, les logiciels des communes ne sont pas compatibles avec le nouveau
système de la trésorerie publique. Cette dépense incontournable et inattendue est importante pour les très
petites communes rurales ayant un budget très modeste. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement envisage
d'apporter une aide ponctuelle à ces dernières pour cette mise à niveau informatique.

Texte de la réponse

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique a pris connaissance avec intérêt de la
question relative aux implications financières de la décision du Trésor public de se doter d'un nouveau système
de gestion financière appelé Hélios. Le nouveau système d'information de gestion comptable et financière des
collectivités et établissements publics locaux est en fin de déploiement : au début du mois de mai 2009, 2 217
des 2 800 postes comptables de la direction générale des finances publiques (DGFiP) sont sous Hélios, le
déploiement ayant débuté en 2005 avec des « postes pilotes ». Il n'y a aucun problème de compatibilité entre
les logiciels des collectivités locales et Hélios. En effet, les informations de mandatement des dépenses et de
prise en charge des titres de recettes, sont transmises par fichiers via des protocoles (le plus fréquent étant le
protocole interface d'échange d'information de gestion ordinateur-comptable (INDIGO) avec lesquels Hélios est
compatible. Il reçoit ainsi, sans aucune nécessité d'adaptation, les données de prises en charge transmises
avec les protocoles précédemment compatibles avec les anciennes applications de la DGFiP. La migration
d'une trésorerie dans la nouvelle application Hélios est donc de ce point de vue sans conséquence sur les
logiciels des collectivités locales qui ne requièrent aucune adaptation spécifique. Afin de faciliter la transmission
des données de prise en charge via les protocoles actuels, la DGFiP a mis en oeuvre début 2009 un portail de
transmission gratuit à disposition des collectivités. En matière de dématérialisation, les collectivités volontaires
bénéficient d'outils élaborés en partenariat avec les associations nationales d'élus locaux et eux aussi gratuits.

Données clés

Auteur : Mme Aurélie Filippetti
Circonscription : Moselle (8e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 27926
Rubrique : Finances publiques
Ministère interrogé : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Ministère attributaire : Budget, comptes publics et fonction publique

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 juillet 2008, page 6305

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE27926
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA333611


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE27926

Réponse publiée le : 30 juin 2009, page 6422

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE27926

